
   

  

 

SALAIRES 2022 : 

APPAUVRISSEMENT

EN VUE !!! 

Le 25 janvier 2022, 

SUD a signé les 2 derniers accords sur les salaires avec une augmentation proche de l’inflation 

prévisionnelle de début d’année. En 2021, l’inflation est repartie à la hausse (1,56% en 

moyenne sur l’année) et pour 2022, les experts du CA prévoient une progression moyenne de 

2,44%, d’autres prévoient 3% pour le premier semestre. 

La première mesure pour compenser cette perte de pouvoir d’achat 2021 a été le versement 

d’une prime PEPA de 800 € net, accord signé par SUD. 

C’est dans un contexte de crise sanitaire et d’inflation que la négociation du 25 janvier 2022 sur 

les salaires s’est déroulée. Nos patrons ont fait comme d’habitude leurs pleureuses… crise 

sanitaire, taux de crédit toujours bas, augmentation du taux Livret A, risques, évolution Bâle 3, 

inflation…
 

SUD a demandé le maintien du pouvoir 

d’achat pour tous les salariés de la 

branche. Nous avons aussi rappelé 

l’engagement des salariés en 2021 et tous 

les efforts fournis pendant la crise sanitaire. 

Il ne faut pas oublier que le SMIC a augmenté 

annuellement de 582,48 €. Ce serait 

incroyable que votre salaire progresse moins 

vite que le SMIC, surtout que les résultats 

du Groupe Crédit Agricole battent tous les 

records et devraient dépasser les 8 milliards 

(6,746 Md€ fin septembre 2021). 

 

La direction a finalement proposé une augmentation de 1% des RCE (et seulement 

les RCE ; pas les RCI)  ou 1,2% avec un plancher de 350 euros si elle obtient 

la signature d’une organisation syndicale. 

Avec une inflation actuelle de 2,8%, cette proposition est insultante pour SUD 

et discrédite les efforts des salariés pour que le Crédit Agricole engrange 

encore et toujours des milliards grâce à leur travail. 

La CGC et SUD ont refusé cette proposition en séance. 

La CFDT, après avoir hésité 48h, vient finalement de signifier également son refus. 

Exigeons des augmentations générales de salaire conséquentes en lien avec 

les performances économiques des CR et le niveau de l’inflation. 

Pour adhérer, mail to : sudcaav@gmail.com 


